
 

 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal et les agents municipaux vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour 2024.  
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Permanences du secrétariat de mairie : 

Lundi et Mardi :  

de 8h00 à 9h30 

Jeudi :  

de 16h30 à 18h30 
Téléphone :  03 29 78 51 87              Mail : mairie-de-neuville-sur-ornain@wanadoo.fr 

Site internet : https://neuville-sur-ornain.fr 

Bulletin communal 
NEUVILLE SUR ORNAIN 
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Nous enlevons du clou le calendrier 2023 pour le remplacer par l’édition toute neuve de 2024. 

C’est l’occasion pour moi et au nom de toute l’équipe municipale, de vous souhaiter à toutes et tous 

mes vœux les plus chaleureux de santé et de bonheur. 

 

Si notre charmante commune est un lieu paisible où il fait bon vivre, les nombreuses animations 

proposées par La Neuvilloise permettent de mettre en évidence le dynamisme de notre village. 

Le repas des aînés, célébré au printemps a également permis à nos « doyens » de se retrouver et 

d’échanger au cours d’un après-midi festif. Je crois que cette édition 2023 a beaucoup plu et il va nous 

être difficile de faire aussi bien cette année, mais nous nous y attacherons. 

Cette année encore, les activités du 14 juillet nous ont permis de nous retrouver et de nous divertir 

avant la clôture de cette journée festive par le feu d’artifice. 

 

Les travaux de réfection des trottoirs de la rue des écoles devraient voir le jour à l’été, hors des périodes 

d’activité scolaire et quelques aménagements de sécurité sur les rues principales du village seront 

étudiés. Nos réflexions sur le renouvellement de l’éclairage public et le remplacement des illuminations 

seront poursuivis afin de rendre notre commune plus sobre en énergie. 

En parallèle, nous travaillerons à la mise en œuvre d’une gestion différenciée de nos espaces publics 

avec le soutien de la COPARY et du Pôle Coopératif de REVIGNY. En effet l’interdiction d’usage de 

produits phytosanitaires, y compris dans le cimetière, s’est imposée à nous depuis maintenant quelques 

années, il nous faut donc appréhender différemment la gestion de ces espaces et de l’ensemble des 

missions inhérentes. Il est de plus à noter que notre employé communal a quitté son poste à la mi-

novembre pour rejoindre les rangs des agents d’entretien du réseau routier du Département de la 

Meuse. 

Prochainement, à partir de la mi-janvier, débutera le recensement de la population, je vous demanderai 

de réserver à cet effet, un très bon accueil à Rouan GENTER notre agent recenseur. 

 

Dans quelques semaines, vous serez également tous conviés à participer à une réunion publique 

d’information sur la mise en place du dispositif « Participation citoyenne » dans notre commune, 

dispositif que nous mettrons en œuvre avec la brigade et Gendarmerie de Revigny-Sur-Ornain. 

 

 

 

       Christophe MAGINOT, Maire 

 

  

 

Edito 



 
 

 

NAISSANCES 

 

 

Eléonore BARON-CLEMENT 
née le 16 juillet 

DECES 

 

M. COLLOT Gilles, le 10 mai 
M. BASTIEN Lucien, le 3 août 

 

 

 

MARIAGES 

 

Virginie BOYETTE & Olivier 
PARFAIT, le 20 mai 

Angéline WECKELS & Dorian 
CONROY, le 22 juillet 

 

 

Alexandre & Aurélie FONTAINE ont 

renouvelé leurs vœux le 23 septembre (20 ans de 
mariage) 

 

PORTE-DRAPEAU 

Remise du diplôme de porte-drapeau 
à Denis REGNAULD, à l’occasion de la cérémonie 

du 11 novembre au village. 

 
LES DIPLOMES 

BREVET DES COLLEGES 
 

GRUSELLE Antonin 
MAGINOT Théo 

STEIN Jules 
ZAPPULA Lilou 

 

BACCALAUREAT 
 

BLOULANGER Kévin 
BOUR Orlane 

GRUSELLE Maxime 
MIRVAUX Mathis 

 
 

 

 

A la commune… 



 

 

 

Réservation des salles communales 

Le Lavoir : 

Tarifs : Habitants de Neuville Extérieurs 

Week-end (48h) 200 € * 350 € 

Journée (24h hors week-end) 125 € * 200 € 

Vin d’honneur 100 € * -- 

 

La salle d’animation : 

50 € * pour le week-end (habitants de Neuville uniquement) 

* charges non comprises (électricité, ordures ménagères, gaz, location de vaisselle…) 

Si vous êtes intéressés, ou pour plus d’information, vous pouvez prendre contact en mairie ou laisser un message au 

03 29 78 51 87. 

RAPPEL :  

 
Les travaux de bricolage ou de jardinage, réalisés par des particuliers, susceptibles 
de causer des nuisances pour le voisinage, ne peuvent être effectués que :  

• du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00,  

• le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00,  

• le dimanches et les jours fériés : de 10h00 à 12h00. 

 

 

  

Les feux, destinés à brûler les déchets du jardin, du verger ou tout autres 
déchets sont interdits par arrêté préfectoral. Vos déchets doivent être 
éliminés par des filières agrées comme la déchetterie ou peuvent être broyés 
(pour les déchets verts) afin d’être réutilisés en paillage. 

 

 

Merci de veiller à ce que vos animaux domestiques, notamment les chiens, 
ne soient pas une gêne pour votre voisinage :  

• Ne les laisser pas aboyer inutilement,  

• Ramasser leurs déjections.  

  

 

Informations diverses 



 
 

 

 

Cette année, Neuville-Sur-Ornain réalise le recensement de sa population pour 

mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et 

grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants 

seront recensés à partir du 18 janvier 2024.  

 

Comment ça se passe ? 

 

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, Rouan GENTER, 

notre agent recenseur (photo ci-contre), recruté par nos soins, vous fournira une 

notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. 

Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous faire 

recenser. Ce document est indispensable pour vous ce faire, gardez-le 

précieusement.  

 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également 

plus économique pour la commune. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus responsable pour 

l’environnement.   

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papiers pourront vous être remis par l’agent 

recenseur. 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 5 février 2024 ? 

Contactez la commune :  

• par email : mairie-de-neuville-sur-ornain@wanadoo.fr 

• par téléphone : 03 29 78 51 87 

 

Pourquoi êtes-vous recensés ?  

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la 

population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la 

population : âge, profession, moyens de transport utilisés, logements…   

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de :  

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires à son fonctionnement.  

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de 

retraite, structures sportives, etc.), de commerces, de logements…  
 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr. 

  

 

Recensement 2024 de la population 
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Informations COPARY 



 
 

 

 

 

Le lavoir fut construit en 1855 en pierres de calcaire local par l’architecte Louis-Charles DEMOGET. Il apporta 

d’ingénieuses solutions quant à la gestion de l’eau : il apporte l’eau propre en permanence tout le long des bassins au 

niveau des lavandières et l’eau savonneuse, plus 

lourde, descend au fond. Cette dernière ne s’évacue 

pas par le déversoir et reste piégée au fond du 

bassin qu’il fallait alors vidanger, nettoyer et remplir 

à nouveau. 

Eugène Viollet-le-Duc, Inspecteur Général du 

Service des Monuments Historiques, constate que 

les campagnes étaient insuffisamment ou mal 

équipées en édifices publics. Il chargea l’architecte 

de la Ville de Paris, Félix NARJOUX, de recenser en 

France les édifices, mairies, presbytères, écoles, 

lavoirs, marchés. Ce recensement tient lieu de 

références. 

Eugène Viollet-le-Duc publia 2 ans plus tard, en 

1870, un ouvrage destiné aux architectes. Le lavoir 

de Neuville-sur-Ornain fut choisi comme ouvrage de 

référence. 

Ce grand lavoir pouvait abriter 60 laveuses. Il était 

équipé de 2 longs bassins de lavage autour d’un 

bassin de rinçage circulaire (La fontaine encore 

présente aujourd’hui), où l’eau jaillissait. Les 

laveuses pouvaient rincer le linge debout, après 

l’avoir lavé à genoux. 

La modernité ayant apporté au ménage tout le 

confort du lavage du linge à domicile, le lavoir de 

Neuville-sur-Ornain perdit son usage et fut 

transformé en salle des fêtes du village. Il ne 

 

Un peu d’histoire autour du lavoir 



subsiste aujourd’hui que le bassin circulaire, la cheminée et les bancs de pierre périphériques.  

  



 

 

 

 

Les enfants scolarisés sur le site de Neuville sont au nombre de 41. Les 22 élèves de CM1/CM2 sont pris 
en charge par Mme Julie ANTCZAK alors que les 19 CE1-CE2 sont encadrés par Mme Énora BLAISE qui 
assure également la direction de l’école pour cette année scolaire. 

Les deux enseignantes sont accompagnées de Mme Cindy CADEK, AESH (Accompagnante d'Elèves en 
Situation de Handicap) présente pour venir en aide aux élèves à besoins éducatifs particuliers ainsi que par 
les membres du pôle RASED (Réseau d'Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté) : Mme Isabelle GORA et 
Romain PORTE, enseignants spécialisés et Mme Hélène MOINGS, psychologue scolaire.  

Cette année, un poste de service civique a été pourvu par Lana BECMANN qui vient en aide aux deux 
écoles du RPI et assure avec les enseignantes diverses taches dans le cadre des projets mis en place. 

 
Comme les années précédentes, les élèves de l'ensemble du RPI (Regroupement Pédagogique 

Intercommunal) peuvent bénéficier des services de garderie avant la classe à partir de 7h et après la classe 
jusqu'à 18H30, et/ou de restauration, sur Laimont avec la possibilité d'emprunter les transports scolaires, 
pour certains voyages, entre les deux sites. Mmes Emilie CLAUDE et Angélique WALBIN, que les enfants 
connaissent depuis la maternelle assurent l'organisation de ces services. Les dossiers d'inscriptions sont 
disponibles dans les écoles ou sur le site internet Laimont.fr en cas de besoin. 

 
Depuis le début de l’année scolaire, plusieurs projets ont déjà été menés par l’ensemble des élèves de 

Neuville. Afin de favoriser la cohésion entre les élèves du RPI, une majorité d’événements a eu et aura 
encore lieu avec l’école de Laimont. Les thèmes retenus pour cette année sont la nature, l’écologie mais 
également les Jeux Olympiques. 

 
L’école s’est rendue au verger conservatoire de Laimont le 29 septembre pour une découverte autour de 

la nature : l’importance de la présence des abeilles, leur reproduction et leur impact sur les fruits et légumes. 
Sortie très enrichissante. 

 
Cette année encore, les CM ont été convié au traditionnel cross organisé par le collège Jean Moulin de 

Revigny-sur-Ornain le 19 octobre. Temps très convivial où les élèves sont toujours contents de retrouver 
leurs anciens camarades et ont l’occasion de se surpasser sous l’œil attentif des adultes et copains venus 
les encourager. Une récompense accordée à Jade SEQUIN arrivée 3eme des CM2. 

 
Les élèves ont aussi participé à la cérémonie du 11 novembre, au monument aux morts où ils ont chanté 

la Marseillaise devant un public attentif. 
 
En décembre, l’ensemble du RPI a également eu l’occasion de se regrouper lors du spectacle « La 

Poupée oubliée » organisé par la COPARY à Contrisson mais également lors de la venue de Saint-Nicolas 
à la salle des fêtes de Laimont après la représentation de deux actrices venues divertir le public amusé. 
L’école a accueilli deux inspecteurs du permis de conduire qui ont averti les élèves sur l’importance du port 
de la ceinture de sécurité mais ont aussi fait découvrir ou rappeler certains panneaux de signalisation dans 
le cadre de l’éveil au code de la route. 

 
Les écoles ont également participé au marché de Noël qui s’est déroulé au lavoir de Neuville et dont 

plusieurs réalisations ont été fabriquées autant par les enfants que par les parents au profit du RPI. D’ailleurs, 
les élèves ont pu confectionner des couronnes de Noël sous la direction de leurs enseignantes ainsi que des 
bénévoles de l’association la Neuvilloise dont Madame Claude REZLER. L’équipe enseignante remercie 
infiniment les enfants, les parents, et les bénévoles pour leur précieux investissement qui a contribué à la 
réussite de ce marché de Noël. 

 
L’école a encore la chance de voir intervenir cette dernière, membre actif de l'association lire et faire lire, 

qui propose la lecture d'histoires diverses et variées toutes les semaines ainsi que l’opportunité d’établir un 
projet autour du théâtre avec la classe de CM. 

A partir de fin janvier, à hauteur de deux fois par semaine, les CE et les CM iront au centre nautique de 
Bar-le-Duc pour préparer les épreuves du savoir nager demandé, si possible, pour l'entrée au collège. 

 

A l’école 



Plusieurs événements seront encore à venir : des spectacles, des rencontres sportives avec, si possible, 
la participation à la Meuse à vélo, mais aussi la venue de divers intervenants.  

L’école s’est également inscrite aux écoles qui folkent, donc autant dire que 2024 sera synonyme de 
plusieurs danses ainsi qu’un bal de fin d’année. 

L’année scolaire s’achèvera lors de la fête de l’école le 28 juin après les olympiades organisées par les 

écoles et le temps convivial avec les parents. 

 

 

 

Fête de la nature 

Commémoration du 11 Novembre 



 

 



Conception de couronnes pour le 

marché de Noël 

Cross du collège – départ des filles 



 

 

 

Selon la Fédération Nationale des chasseurs, la France compte 

aujourd’hui 5 millions de porteurs de permis, et 1,03 millions de 

chasseurs pratiquants. 55 % des pratiquants sont des actifs.  

L’Association Communale de la Chasse Agrée de Neuville-Sur-Ornain 

compte une vingtaine de chasseurs cette année.  

La chasse est une culture, une passion qui puise ses racines aux origines 

de l’humanité. 

La chasse jour aussi un rôle social dans nos campagnes. Elle a pour activités : 

- l’organisation de la saison de chasse, 

- la régulation des animaux nuisibles, 

- la sécurité, 

- le respect de l’environnement. 

Pour ne pas changer les habitudes, nous avons réitéré notre sanglier à la broche. Un repas convivial qui rassemble 

petits et grands dans la bonne humeur et la détente. 

Nous avons également participé aux festivités du 14 juillet avec l’association La Neuvilloise. Tir à la carabine était au 

rendez-vous. 

Nous tenions à remercier tous les agriculteurs et exploitants pour nous laisser exercer notre loisir préféré. 

Le Président et les membres de l’ACCA de Neuville-Sur-Ornain vous adressent leurs bons vœux pour cette nouvelle 

année. 

 

        En Saint-Hubert 

                    

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCA… 

 



   



 

 

 

   

 

La Neuvilloise… 

 



 

  



 

 

 

 

                                                                                               

 

 



        
                                     

 

  



 

 

 

  

  

  

 

 

Quelques photos … 

Rentrée des classes 

Repas des aînés 

Opération nettoyons la nature 


